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relance d'un premier appel au prud'hommes

Par lubrano david, le 03/06/2017 à 06:19

bonjour ,
après avoir était licencié ,en MARS 2015,
j ai reçu par le conseil des prud'homme de bobigny 
bureau de jugement en octobre 2016 un rapport qui m annoncé que j avais gagné sur le fond
,mon avocat a fait un premier appel sur la somme en janvier 2017

2mois après j ai reçu un accusé récèption que j ai oublié d aller chercher 
comment se passe la suite ,vu que j ai aucune nouvelle depuis 
janvier 2017

Par P.M., le 03/06/2017 à 08:57

Bonjour,
Ce que vous appelez un rapport est vraisemblablement le Jugement du Conseil de
Prud'Hommes...
Il serait temps que vous repreniez contact avec votre avocat et/ou le Greffe de la Cour
d'Appel...
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